
Division des examens et concours
Service des concours nationaux, 

déconcentrés et des certifications

Arrêté portant composition du jury de l’examen du
Diplôme d’État de Moniteur Éducateur

(DEME) 

Session 2026

Le Recteur de la région académique La Réunion,

Recteur de l’académie La Réunion

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le décret n° 2024-696 du 5 juillet 2024 relatif au diplôme d’État de moniteur 
éducateur ;

Vu  l’arrêté  du  5  juillet  2024 modifié  relatif  au  diplôme  d’État  de  Moniteur
Éducateur ;

ARRÊTE :

Article 1  er     : Le jury de l’examen pour l’obtention du diplôme d’État de moniteur 
éducateur, session 2026, est composé comme suit :

Président  e     :   Madame Florence PAYET, inspectrice de l’éducation nationale du 2nd 
degré SBSSA, Rectorat

Vice-p  résident  e     :   Madame Nathalie NATIVEL, responsable de l’unité certifications 
sociales, paramédicales et titres professionnels, Service Régional de Contrôle et de 
développement des Compétences, Direction de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités (DEETS)

Membres     :  

Collège des formateurs des établissements de formation préparant au diplôme 
d’État de moniteur éducateur 

Madame Marie-Paule CALCINE
Madame Aurélie DILROSE
Madame Meriem HASSANI
Monsieur Gaël-Ann LAUGERY
Madame Marie Ange LUCAS
Monsieur David MOTTET
Monsieur Loïc ROBERT
Monsieur Patrice SAUTRON
Madame Anne SOURIS
Madame Prisca VIRIN

Collège des représentants qualifiés du secteur professionnel 

Monsieur Stéphane ALBORA
Monsieur Franck BETON



Madame Mylène COUROUNADIN MOUNY
Madame Sandrine DOUANIER
Madame Aurélie FONTAINE
Madame Véronique MAILLOT
Monsieur Eric ROMANO
Monsieur Laurent VARONDIN

Article    2     :   Le  secrétaire  général  de  la  région  académique La Réunion,  secrétaire
général de l’académie La Réunion est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Denis, le 19 mai 2026

Pour le recteur de région académique,

recteur d’académie et par délégation,

La Cheffe de la Division des Examens et Concours

Signé

Lucie ANNETTE-NATIVEL
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